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ARTICLE 3

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Une fois l’administration du traitement à visée sédative et antalgique effectuée, aucun acte visant 
à réveiller le patient ne peut être tenté. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La précision apportée par le présent amendement vise à consolider le caractère irréversible de la 
procédure décrite à l’article 3, et à protéger le choix du patient contre d’ultimes tentatives de 
l’entraver, qu’elles proviennent de son entourage ou de l’équipe médicale.

En effet, une fois la volonté du patient dument exprimée et mise en œuvre, il apparaît inconcevable 
qu’elle soit remise en cause de quelque manière que ce soit.


